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aUGX~emunciplit sclaie, t qeks 'dits åydics neá 'eon pas sàtisfaits des arranldoMrr
aucune mu ip ce e c d'école de adite mucipalité pa r euxi

rements faits precédem et es o ds ro moyen paeclisa-

d'une d larati n par écrit, 'à cet effet adressée au.président des commissaires d'école,

au moins un mois avant le premier jour de janvier ou jillét d'une année qùelonque,
au ~ ~ ~ ~ ~ ~à mom un moi avn epr esivante etý pouttae e

obtenir le droit de percevoir eu-mêmes, pour l'année sui teie toutes les
n ils seront en existence, comme tels syndics e

années a venion se les habitants dissidents qi auront signifié eur dissen-
la 1l1, la coiaiupoSee Sur es. ier ,, uremp eûtel
timént par écrit conformément au dit acte pré u iniernt au de et e' la

manière pourvus ci-d' es sdics auront roit, e tel cs dd etnei rco cp eE d r

de la cotisation en force, des listes'd'nfats en éotat e quenerlesécoles, et autrese

documents entre les mamis des commissaire ' école u iùdedle s scrtairtésorier,

concernant la régie future des coles ssi l dits sydics pourront aussi E! recevoir la

recevbir le montant de la rétribution mensuelle par rapport aux enfants de tels arentseou n i

maîtres dissidents, et faire toutes poursuites et autres actes quelconques pour le recou-

vrement de la dite cotisaton et a le diionmdensue ; etei s seront une corpo- r

ration pour les fins de leurs propres écoles dissinnt -al d s déco les et aurnt icumaevoir

droit de recevoir du surintendant des parts du fonds g dra des é àols ayeant la iême généraux.

proportion vis-à-vis du montant entier des sommes accordées de temps à autre à la dite

municipalité que le nombre des enfants fréquentant les dites écoles dissidentes a vis-à-

visu nombre entier des nfants allant à l'école à la fois dans la dite municipalité, et

une Semblable part du fonds de construction ; et les dits syndics aurntile droit d'établir

leurspropres districts d'école distincts et- séparés des districts d'écoles établis par les

uommissaires d'école susdits, et airont les mêmes droits et seront soumis aux mêmes
devoirs ité ue les dits commissaires d'école quant à la perception et l emploi

des deniers par eux perius, à la reddition et à l'examen de leurs comptes ,et autres

matières y relatives quelcoques, et pourront être remplacés parle ouverneur en con-

seil ou le surintendant des écoles dans tous les cas où les commissaires d'école y eussent

été sujets; pourvu toujours, quaprès telle déclaration de régie séparée, s'il n'existe nlpourront
ét sujetsi ;e pourvu loujurs gu aprI' dit ndics 'ourront,*k4a

aucune cotisation, ou si la cotisation ne leur convient pas, les ts s s ptfire la cotisa-

dans les mois de juillet et août de chaque année, procéder å faire telle cotisation pour pa a été ite,

l'avenir, conformément au dit acte sur les dits habitants dissidents; et pourvu auss

que les dits syndics seront tenus et ils sont par les p résenes tens de foui au sun-

tendant un état par écrit, et assermenté par.au moins deux denstre eux du nombre des

enfants fréquentant telles écoles dissidentes au moins' un mois avant les dits premiers

jours de janvier et juillet, afin de Mettre le dit surintendant a portée de faire le partage

convenable des dits fonds général et de construction.

XIX. Et qu'il soit statué, que nonobstant le contenu de la vingt-septième section du

dit'acte précité, lallocation des écoles pourra être accordée dans toute maicipalité des écoies

scolaire par rapport à toute éole dans l'arrondissement de laquelle le nombre des
scolants en ar de fréquenter les éolesaura-ét d'au moins quinze, quoiq elle n'ait crtains cas
enfantuee fql mbre dans tout le cours de l'année scolaire, e S o
été aituellemennt fréquente parun éa o a7e yto e.

lrsque commissaires d'école auront de bonnefoi travaillé a exécuter li; et 9e Vic.C.
paàeemeni,1es'corisSaireS d'école qui aurontde bonne fo engag un- matre ou une Et les maîtr

maîtesse t porrontayle prix convenu à tel maitre ou
maîtresse pour aucuü'n aroissemen poUrrnpyeF Àk-n «n

attrent que le nomibredes enfans q auront reglieementf requent a

n pas été sufisant d'a és les si i9Xas a' in-etivme section

Pécitée-

et


